
ANNEXE I 

RÉFÉRENTIEL D’ACTIVITÉS, DE COMPÉTENCES ET D’ÉVALUATION DU BREVET PROFESSIONNEL DE LA 
JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION 
« MULTI-ACTIVITÉS PHYSIQUES OU SPORTIVES POUS TOUS » 

Le titulaire d’un BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « multi-activités physiques ou sportives pour tous » exerce le métier d’éducateur sportif polyvalent 
dans le champ des activités physiques ou sportives à l’exception des activités s’exerçant en environnement spécifique. 

Il exerce ses fonctions au sein de structures publiques ou privées dont notamment : 
– des collectivités locales ; 
– des associations, notamment sportives ; 
– des établissements d’activités physiques et sportives divers intégrant les activités physiques ou sportives comme activités de prévention pour la santé et les 

conduites à risque ; 
– d’une façon générale, toute structure promouvant les activités physiques ou sportives (structures de vacances, bases de loisirs, hôtellerie de plein air, comités 

d’entreprises, centres de formation, structures culturelles ou de loisirs ayant une action au profit de la défense…). 
Il peut intervenir dans le secteur scolaire ou périscolaire pour assister l’équipe pédagogique. 
Le titulaire d’un BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « multi-activités physiques ou sportives pour tous » exerce ses activités professionnelles de manière 

autonome, seul ou en équipe, au sein d’une ou de plusieurs structures et dans le cadre du projet global d’animation 

REFERENTIEL 
D’ACTIVITES 

Décrit les situations de travail et les 
activités exercées, les métiers ou 

emplois visés. 

REFERENTIEL 
DE COMPETENCES 

Identifie les compétences et les 
connaissances, y compris transversales, 
qui découlent du référentiel d’activités. 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
Les modalités d’évaluation des trois blocs de compétences sont détaillées en 

annexe III 
du présent arrêté 

MODALITES 
D’EVALUATION 

CRITERES 
et 

INDICATEURS D’EVALUATION 

BC 1 - CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES PROJETS D’ANIMATION DANS LE CADRE DE L’ORGANISATION DE TRAVAIL D’UNE STRUCTURE DU CHAMP DU 
SPORT OU DE L’ANIMATION (*) 

A.1.1. Recueil d’informations en vue 
d’un état des lieux de l’environ-
nement de la structure, des 
besoins des publics et des finan-
cements / ressources mobilisa-
bles dans le champ du sport ou 
de l’animation 

C.1.1.1. Se repérer dans son territoire, 
en s’appuyant sur ses différentes 
caractéristiques et l’identification 
des acteurs locaux, en vue de 
concourir au développement d’une 
structure agissant dans le champ du 
sport ou de l’animation 

La situation d’évaluation certificative 
du bloc de compétences commun 1 
(BC 1) est réalisée au moyen de la 
réalisation d’un entretien à partir 
de la production par le candidat 
d’un document écrit personnel 
explicitant la conception, la mise 
en œuvre et la réalisation d’un 
projet d’animation s’inscrivant 
dans celui de la structure d’alter-
nance pédagogique. 

Le candidat identifie les caractéristi-
ques principales du territoire de sa 
structure, qui peuvent avoir un 
impact sur les activités de sa struc-
ture et son développement. 

- Il en présente au minimum trois parmi 
les suivantes : 

les acteurs du champ du sport et/ou de 
l’animation, les collectivités territo-
riales ou acteurs publics ayant un 
rôle dans le champ du sport ou de 
l’animation, la population, les carac-
téristiques de l’environnement 
direct de la structure (urbain, semi 
urbain, périphérique, rural…), les 
espaces naturels et lieux de prati-
ques, les caractéristiques économi-
ques et sociales du territoire 
(activités économiques, emploi, chô-
mage, difficultés sociales éventuel-
les), les modalités de déplacement 
(transports en commun, véhicule 
personnel, réseau de covoiturage). 

- Il illustre leur impact potentiel sur sa 
structure en donnant des exemples. 

C.1.1.2. Identifier les différents publics 
cibles d’une structure du champ du 
sport ou de l’animation en vue 
d’identifier leurs besoins, avec une 
attention particulière pour les publics 
en situation(s) de handicap 

Le candidat présente les caractéristi-
ques des publics visés par la struc-
ture. 

- Pour chaque type de public visé par le 
projet, il détaille les principales 
caractéristiques identifiées. 

- Il en déduit des besoins vis-à-vis du 
projet de la structure. 

- Il porte une attention particulière aux 
caractéristiques spécifiques des 
publics dans son analyse de besoins 
notamment les publics vulnérables, 
fragiles ou en situation de handicap 

A.1.2. Proposition de projets dans le 
cadre de l’organisation de la 
structure répondant à l’évolution 
des besoins des publics 

C.1.2.1. Repérer les demandes des 
publics accueillis ou des acteurs du 
territoire du champ du sport ou de 
l’animation, en prenant en compte 
notamment les demandes des 
publics en situation(s de handicap, 
afin de favoriser l’intégration de tous 

Le candidat propose différents moyens 
de recueillir les demandes des 
publics accueillis ou celles des 
acteurs du territoire. 

- Il caractérise les différents moyens de 
recueil possibles parmi notamment 
les suivants : échanges informels, 
entretiens, questionnaire, analyse 
documentaire… 

- Il sélectionne au moins un moyen de 
recueil de la demande, et explicite 
les raisons de son choix, en préci-
sant ce qu’il propose pour repérer 
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les demandes associées à une situa-
tion de handicap éventuelle. 

- Il présente les résultats de son recueil 
de la demande des publics ou des 
acteurs du territoire 

C.1.2.2. Formuler des propositions de 
projets dans le cadre de l’organisa-
tion de la structure du champ du 
sport ou de l’animation, en tenant 
compte des objectifs et des ressour-
ces mobilisables par la structure et 
de l’offre d’animation à visée éduca-
tive, sociale, culturelle ou sportive 
présente sur le territoire, afin de 
répondre aux besoins du public 

Le candidat élabore une proposition de 
projet, à partir des pistes qu’il a 
identifiées. 

- Il indique à quel public ce projet 
s’adresse, à quels besoins ou à 
quelle demande il répond, 

- Il indique comment ce projet s’inscrit 
dans l’offre d’animation existante. 

- Il précise les ressources humaines, 
matérielles et financières, que sa 
structure peut mobiliser pour mettre 
en œuvre ce projet. 

A.1.3. Organisation, mise en œuvre 
et supervision de la réalisation 
d’un projet dans le cadre de 
l’organisation de la structure du 
champ du sport ou de l’animation 

C.1.1.3. Planifier et organiser un projet 
dans le cadre de l’organisation de la 
structure du champ du sport ou de 
l’animation, en tenant compte des 
ressources mobilisables au sein de la 
structure, et des impacts écologiques 
potentiels du projet, pour favoriser 
l’atteinte des résultats attendus 

Le candidat mobilise les moyens 
nécessaires à la conduite du projet 
qu’il anime 

- Il identifie les ressources humaines, 
matérielles et financières nécessai-
res à leur réalisation. 

- Il planifie leur mise en œuvre dans le 
temps. 

- Il décline pour chaque activité les 
résultats attendus. 

- Il présente au moins deux manières 
de prendre en compte la dimension 
écologique du projet notamment 
parmi la liste suivante, : la démarche 
éco-citoyenne proposée, les consé-
quences sur l’environnement, la 
mise en place d’un tri sélectif, la 
prise en compte du recyclage, la 
perspective de réemploi, l’initiative 
en faveur de la protection du site où 
se déroulent les activités, la préser-
vation de la biodiversité, la mobilité, 
les énergies renouvelables, … 

C.1.3.2. Suivre les actions conduites 
dans le cadre du projet mis en 
œuvre, en organisant les actions de 
chaque membre de l’équipe au 
regard de son rôle dans le projet et 
de ses besoins particuliers, en vue de 
s’assurer du bon déroulement du 
projet 

Le candidat s’assure du bon déroule-
ment des activités planifiées : 

- Il vérifie que les activités prévues sont 
réalisées, 

- Il s’informe auprès des membres de 
l’équipe du déroulement des activi-
tés, 

- Il ajuste les actions à réaliser en 
fonction des résultats attendus, 

- Il tient compte des situations éven-
tuelles de handicap détectées au 
sein de l’équipe et des aménage-
ments nécessaires, 

- Il propose aux membres de l’équipe 
mobilisés des ajustements suscepti-
bles de favoriser la bonne conduite 
des activités 

C.1.3.3. Remplir les obligations adminis-
tratives liées aux activités sportives 
ou d’animation, en utilisant différents 
outils numériques, de manière à 
permettre leur mise en œuvre 

Le candidat met en œuvre les démar-
ches administratives en vigueur 
dans le cadre de son projet. 

- Il identifie les démarches administra-
tives à réaliser pour permettre la 
tenue des animations ou activités 
sportives 

- Il collecte ou retranscrit les informa-
tions nécessaires aux démarches 
administratives de son périmètre 

- Il utilise les outils numériques néces-
saires aux démarches administrati-
ves 

A.1.4. Evaluation du projet dans le 
champ du sport ou de l’animation 
et transmission d’informations au 
sein de la structure sur les publics 
accueillis 

C.1.4.1. Analyser le projet conduit en 
conservant des traces écrites et en 
appréciant l’atteinte des objectifs ini-
tiaux au regard des résultats obser-
vés, pour rendre compte de ses 
impacts 

Le candidat réalise le bilan du projet 
dont il a eu la responsabilité et 
identifie les perspectives. 

- Il mobilise les justificatifs des projets 
conduits et leurs résultats 

- Il décrit les résultats obtenus en 
référence aux objectifs initiaux 

- Il illustre les effets du projet, a minima 
pour deux champs parmi les sui-
vants : social, culturel, sportif, édu-
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catif, économique ou environne-
mental 

- Il formule des propositions d’amélio-
ration pour les prochains projets. 

C.1.4.2. Restituer les conclusions du 
projet à son responsable, en identi-
fiant les principaux facteurs positifs, 
les facteurs qui ont fait défaut et les 
points d’amélioration, afin de favori-
ser l’évolution des activités 

Le candidat rend compte des résultats 
du projet à son responsable. 

- Il détaille deux facteurs qui ont 
contribué positivement au projet, 
notamment parmi les suivants : par-
ticipation du ou des publics visés, 
qualité de l’organisation interne, 
participation de partenaires exter-
nes, mobilisation de ressources 
matérielles, communication. 

- Il identifie deux facteurs qui ont fait ou 
aurait pu faire défaut dans le cadre 
de la mise en œuvre du projet, 
notamment parmi les suivants : par-
ticipation du ou des publics visés, 
qualité de l’organisation interne, 
participation de partenaires exter-
nes, mobilisation de ressources 
matérielles, communication. 

- Il formule des propositions d’évolu-
tion des activités mises en œuvres 

(*) « Au niveau 4, le professionnel conçoit, propose et met en œuvre des actions et participe à la conception de projets qui s’inscrivent dans l’organisation de travail de 
sa structure, dans la résolution de problèmes précis et la réponse aux aléas quotidiens. Il ne peut s’agir à ce niveau de solutions à des problèmes nouveaux et/ou 
qui impacteraient la stratégie de l’ensemble de la structure, de conception de dispositifs nouveaux ou de stratégies à l’échelle de la structure. 

La conception telle qu’entendue ici pour le niveau 4 est donc bien distincte de celle associée par l’arrêté du 8 janvier 2019 aux niveaux 5 et suivants. 
Ces dispositions interprétatives ne s’appliquent pas aux certificateurs dépourvus de certification de niveau 4 qui se réservent le droit de ne pas établir de 

correspondances – au sens de l’article L6113-7 du code du travail - avec les certifications de niveau 4. » 

BC 2 : VALORISER LES ACTIVITES ET LES PROJETS D’UNE STRUCTURE DU CHAMP DU SPORT OU DE L’ANIMATION 

A.2.1. Information et mobilisation 
des publics, et de leur entourage, 
dans le cadre des activités d’une 
structure du champ du sport ou 
de l’animation 

C.2.1.1. Communiquer des informations 
sur les activités proposées dans le 
champ du sport ou de l’animation, en 
tenant compte des pratiques et consi-
gnes en vigueur au sein de la struc-
ture, afin de mobiliser les publics 
visés et, le cas échéant, leur entou-
rage 

La situation d’évaluation certificative 
du bloc de compétences commun 2 
(BC 2) est réalisée au moyen de la 
réalisation d’un entretien conduit à 
partir de la production par le can-
didat d’un ou plusieurs supports 
personnels de son choix présentant 
deux actions de valorisation d’acti-
vité ou de projet qu’il a mis en 
œuvre au sein de la structure 
d’alternance. Ce ou ces supports 
comprennent notamment les outils 
de communication utilisés. 

Le candidat informe les publics visés 
et, le cas échéant, leur entourage du 
programme des activités de la struc-
ture. 

- Il prend l’initiative d’échanges avec 
les publics visés 

- Il facilite l’expression des intérêts de 
la ou des personnes. 

- Il conseille son interlocuteur sur les 
différentes activités pouvant répon-
dre à ses intérêts. 

- Il met en valeur ces activités en 
détaillant ces propositions. 

- Il valorise la structure en communi-
quant sur les points forts de la 
structure, ses valeurs et son pro-
gramme d’activités 

C.2.1.2. Adapter sa communication aux 
caractéristiques et besoins des 
publics, notamment les publics en 
situation(s) de handicap, afin de 
délivrer une information accessible 
à tous 

Le candidat communique avec les 
publics visés de manière adaptée. 

- Il formule un message à communi-
quer à un public choisi, en tenant 
compte de ses caractéristiques. Il 
explicite son choix. 

- Il porte une attention particulière aux 
besoins des personnes en situation 
(s) de handicap éventuelles, dans 
son choix de communication. 

- Il détaille les modalités de sa com-
munication qu’il adapte en fonction 
du message, des publics visés, et 
des résultats attendus. 

- Il tient compte des risques liés à 
l’utilisation des outils numériques 

A.2.2. Mise en œuvre à destination 
des publics d’actions de promo-
tion, de valorisation des activités 
dans le champ du sport ou de 
l’animation 

C.2.2.1. Sélectionner les outils de com-
munication, en tenant compte des 
objectifs et des cibles des actions de 
communication, des ressources 
mobilisables ainsi que du cadre 
défini par la structure, en vue d’at-
teindre les publics visés par les 
activités sportives ou d’animation 

Le candidat assure la promotion d’une 
de ses animations auprès d’un 
public visé. 

- Il choisit un moyen de communication 
pour présenter une animation parmi 
celles dont il a la responsabilité, 

- Il explicite les raisons de son choix de 
moyen de communication. 

- Il précise l’outil ou le support retenu 
selon les ressources mobilisables au 
sein de la structure. 

- Il en argumente l’intérêt par rapport 
au public visé. 

30 novembre 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 36 sur 149 



C.2.2.2. Rédiger des contenus de com-
munication en vue de promouvoir 
une animation, en les adaptant à 
l’outil de communication utilisé et 
aux particularités des publics 

Le candidat présente un support de 
promotion de son animation. 

- Il prend en compte le public visé dans 
son message 

- Il invite au travers du message à 
participer à l’animation 

- Il utilise un message adapté à l’outil 
de communication choisi 

BC 3 – CONCEVOIR, ANIMER, EN SECURITE ET EVALUER DES SEANCES ET DES CYCLES DE SEANCES DE DECOUVERTE, D’INITIATION ET D’APPRENTISSAGE DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES DANS LE CADRE DU PROJET ET DE L’ORGANISATION DE TRAVAIL DE LA STRUCTURE 

A.3.1. Conception de séances et de 
cycles de séances de découverte, 
d’initiation et d’apprentissage des 
activités physiques et sportives 

C.3.1.1. Définir les finalités d’un cycle de 
séances des activités physiques et 
sportives, en tenant compte du projet 
et de l’organisation de travail de la 
structure et des caractéristiques du 
public, afin d’adapter les séances aux 
besoins identifiés et aux différents 
types de publics visés 

Prérequis d’accès à la situation d’éva-
luation certificative du bloc trans-
versal 3 (BC 3) : 

Peut se présenter à l’épreuve certifi-
cative 1 du BC 3, le candidat 
attestant de la réalisation effective 
en structure d’alternance pédago-
gique de minimum trois séances 
consécutives de découverte, d’ini-
tiation ou d’apprentissage en sécu-
rité, prévue à l’annexe III. 

La situation d’évaluation certificative 
du bloc transversal 3 (BC 3) est 
réalisée au moyen de deux épreu-
ves : 

1.a) Conduite, au sein de la structure 
d’alternance pédagogique, d’une 
séance de découverte, d’initiation 
ou d’apprentissage issue d’un des 
trois cycles de découverte, d’initia-
tion ou d’apprentissage préalable-
ment conçus pour chacun des trois 
domaines d’activités physiques : 
« A. activités physiques d’entretien 
corporel », « B. activités physiques 
et jeux sportifs » et « C. activités 
physiques en espace naturel ». 

1.b) Réalisation d’un entretien com-
posé d’un échange sur l’analyse 
notamment sécuritaire de la 
conduite d’une séance et d’un 
échange sur la démarche de 
conception, de conduite et d’éva-
luation d’un cycle de séances de 
découverte, d’initiation ou d’ap-
prentissage pour chacun des trois 
domaines des activités physiques 
ou sportives. 

2. A partir de la production d’un 
document sur support de son 
choix, réalisation d’un entretien 
portant sur la présentation des 
conditions de réalisation, notam-
ment matérielles et pédagogiques, 
nécessaires à la conduite en sécu-
rité d’au moins deux séances d’ini-
t ia t ion  ou  d ’apprent issage ,  
relatives à deux nouvelles activités 
au minimum qui s’inscrivent dans 
deux des trois domaines des acti-
vités physiques ou sportives. 

Le candidat présente l’environnement 
et la dynamique éducative de son 
cycle de séances 

- Il précise en quoi le cycle de séances 
s’inscrit dans le projet, l’organisa-
tion de travail et/ou l’environnement 
de la structure 

- Il présente au moins deux finalités du 
cycle de séances, notamment parmi 
les domaines suivants : social, édu-
catif, culturel, sportif, bien-être, envi-
ronnement, … 

- Il précise les différents types d’ap-
prentissage recherchés dans le 
cadre du cycle de séances en lien 
avec les finalités du cycle 

- Il explicite en donnant des exemples 
précis en quoi les finalités du cycle 
de séances et les apprentissages 
recherchés sont cohérents avec les 
caractéristiques des publics visés 

C.3.1.2. Définir les objectifs spécifiques, 
le contenu et le déroulement des 
séances des activités physiques et 
sportives, en tenant compte des 
publics visés, notamment ceux éloi-
gnés de la pratique sportive ou en 
situation de handicap, et des finalités 
du cycle de séances, en vue de 
favoriser les apprentissages 

Le candidat présente sa démarche de 
conception de séances sur au moins 
3 séances consécutives d’un même 
cycle 

- Il précise la progression pédagogique 
envisagée au sein de chaque séance 
et entre les séances 

- Il démontre que les objectifs, le 
contenu et le déroulement de 
chaque séance tiennent compte des 
fondamentaux et spécificités techni-
ques de l’activité ou des activités 
physique(s) et sportive(s) utilisée(s) 
dans le cadre des séances 

- Il démontre de quelle manière il tient 
compte des motivations, du niveau 
de pratique et des capacités physi-
ques et cognitives des publics 

- Il démontre de quelle manière il tient 
compte des dimensions éducatives 
et citoyennes (1) dans le contenu et 
le déroulement de la séance 

- Il explicite comment il prévoit d’adap-
ter chaque séance, en fonction des 
réactions des participants, des situa-
tions de handicap éventuellement 
identifiées et des apprentissages 
effectués 

C.3.1.3. Elargir ses pratiques à de nou-
velles activités physiques et sporti-
ves, en développant sa connaissance 
et son expérience de celles-ci, en vue 
d’alimenter la conception de séances 
et d’exploiter en sécurité de nouvel-
les activités 

Le candidat démontre sa capacité à 
appréhender en sécurité des activi-
tés physiques et sportives nouvelles 
(2) : 

- Il présente les informations recueillies 
sur au moins deux activités nouvel-
les pour concevoir des séances 
d’initiation ou de découverte : prin-
cipales caractéristiques, règles et 
consignes de sécurité de ces activi-
tés, techniques et technologies utili-
sées, lieux et différentes modalités 
de pratiques, … 

- Il dresse un bilan de son expérimen-
tation des nouvelles activités en 
sécurité 

- Il précise de quelle manière il va 
utiliser ces informations et son 
expérience en vue de concevoir des 
séances de découverte ou d’initia-
tion en sécurité, dans chacune des 
deux activités nouvelles 
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- Il identifie les limites de son interven-
tion sur ces nouvelles activités en 
tenant compte notamment de la 
réglementation en vigueur et des 
résultats de son expérimentation 

A.3.2. Préparation de séances de 
découverte, d’initiation et d’ap-
prentissage des activités physi-
ques et sportives 

C.3.2.1. Définir les conditions de réali-
sation d’une séance des activités 
physiques et sportives, en tenant 
compte de l’activité, du public et du 
lieu de pratique, en vue d’assurer la 
sécurité des pratiquants et des tiers 
et le respect de la réglementation en 
vigueur 

Le candidat présente la démarche 
conduite pour assurer la sécurité 
des pratiquants et des tiers 

- Il démontre que le lieu de pratique est 
en adéquation avec l’activité phy-
sique et sportive et le niveau de 
pratique des participants 

- Il présente les autorisations éventuel-
les à demander 

- Il présente les matériels de sécurité 
nécessaires 

- Il précise la manière dont il a tenu 
compte des risques liés à l’activité 
physique et sportive et au lieu de 
pratique 

- Il précise les ajustements à réaliser, le 
cas échéant, à l’approche de la 
séance 

C.3.2.2. Vérifier les ressources humaines 
et matérielles nécessaires à la réali-
sation d’une séance des activités 
physiques et sportives, en tenant 
compte de son contenu et de son 
déroulement, pour s’assurer de leur 
disponibilité ainsi que du bon fonc-
tionnement du matériel au moment 
prévu 

Le candidat présente la démarche 
conduite pour la préparation de la 
séance 

- Il précise les ressources humaines et 
matérielles mobilisables par la struc-
ture pour la séance 

- Il explicite comment il s’est assuré de 
la disponibilité des équipements et 
des conditions d’utilisation du maté-
riel nécessaire compte tenu des 
caractéristiques de l’activité ou des 
activités physique(s) et sportive(s) 
envisagée(s) 

A.3.3. Conduite de séances de 
découverte, d’initiation et d’ap-
prentissage des activités physi-
ques et sportives 

C.3.3.1. Accueillir les participants à une 
séance des activités physiques et 
sportives, en présentant les objectifs 
de celle-ci et son déroulement, en 
vue de mettre en place une dyna-
mique favorable à l’implication des 
participants, notamment ceux en 
situation de handicap 

Le candidat démontre comment il met 
en œuvre le temps dédié à l’accueil 
des participants en début de séance 

- Il explicite les leviers utilisés pour 
instaurer une relation et un climat de 
confiance avec les participants 

- Il présente les objectifs généraux et le 
déroulement de la séance 

- Il indique comment il s’assure de la 
bonne compréhension, du déroule-
ment de la séance par les partici-
pants 

- Il précise comment il repère et prend 
en compte les difficultés des partici-
pants, notamment celles rencon-
trées par les publics en situation de 
handicap 

C.3.3.2. Présenter les règles à respecter 
au cours d’une séance des activités 
physiques et sportives, en mobilisant 
des techniques spécifiques à l’activité 
ou aux activités support(s) de la 
séance, ainsi que les consignes et le 
matériel de sécurité, afin de répondre 
aux objectifs fixés et d’assurer la 
sécurité des participants 

Le candidat mobilise les participants 
de manière individuelle et collective 
autour de l’activité et des conditions 
de sécurité : 

- Il met en lumière les conditions de 
réalisation de l’activité ou des acti-
vités physique(s) et sportive(s) sup-
port(s) de la séance 

- Il explicite auprès des participants les 
consignes permettant d’assurer leur 
sécurité et celle des tiers, le respect 
des sites et espaces de pratique et 
de la réglementation en vigueur 

- Il s’assure de la bonne compréhen-
sion des règles de sécurité à respec-
ter par les participants 

C.3.3.3. Animer une séance des activités 
physiques et sportives, en s’ap-
puyant sur les situations pédagogi-
ques et les techniques d’animation 
prévues, et en prenant en compte les 
réactions et les réalisations des 
publics accueillis, en vue d’atteindre 
les objectifs de la séance et de 
favoriser leur participation et leur 
implication 

Le candidat démontre comment il 
interagit avec les participants au 
cours de la séance 

- Il argumente les choix d’animation et 
les ajustements effectués au cours 
de la séance 

- Il écoute les participants tout au long 
de la séance et prend en compte les 
besoins éventuellement repérés 
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- Il valorise les réalisations des partici-
pants, afin d’entretenir leur motiva-
tion 

- Il prévient et traite les situations 
éventuelles de tensions ou de 
conflits 

- Il propose aux participants un temps 
de retours/réactions sur la séance 

- Il clôt la séance en échangeant des 
informations avec les participants, 
lorsque nécessaire 

C.3.3.4. Repérer les risques, les freins ou 
les difficultés éventuelles rencon-
trées par les participants, tout au 
long d’une séance des activités phy-
siques et sportives, en identifiant les 
besoins individuels d’accompagne-
ment, afin d’apporter des conseils 
personnalisés et d’intervenir en cas 
de situation accidentogène 

Le candidat accompagne la progres-
sion pédagogique en sécurité tout 
au long de la séance 

- Il observe les participants pour identi-
fier des freins ou difficultés éven-
tuellement rencontrés 

- Il veille à la sécurité et au bien-être 
des participants 

- Il repère les besoins d’accompagne-
ment individuels 

- Il explicite les choix effectués pour 
accompagner les participants en 
s’appuyant sur les techniques spéci-
fiques à l’activité ou des activités 
physique(s) et sportive(s) support(s) 
de la séance : conseils, démonstra-
tions, correction de gestes techni-
ques, … 

- Il explicite comment il intervient en 
cas de risque identifié ou de situa-
tion d’accident 

A.3.4. Evaluation de séances et de 
cycles de séances de découverte, 
d’initiation et d’apprentissage des 
activités physiques et sportives 

C.3.4.1. Analyser une séance des activi-
tés physiques et sportives, en s’ap-
p u y a n t  s u r  l e  d é r o u l e m e n t  
initialement prévu et sur les observa-
tions réalisées au cours de celle-ci, en 
vue de proposer des améliorations 

Le candidat fait un bilan d’une séance 
- Il analyse son action au regard de la 

conception, de la préparation et de 
l’animation de la séance 

- Il met en évidence les points de 
progrès et les points forts de son 
action 

- Il précise s’il a observé une progres-
sion de la part des participants au 
cours de la séance et donne deux 
exemples pour illustrer ses propos 

- Il identifie et argumente un ou 
plusieurs écarts éventuellement 
constatés, entre le prévisionnel et 
le réalisé 

- Il identifie et argumente les améliora-
tions à apporter à la séance 

C.3.4.2. Evaluer un cycle de séances des 
activités physiques et sportives, en 
vérifiant son adéquation avec les 
finalités et les objectifs définis et en 
analysant les résultats obtenus, en 
vue de faire évoluer ses pratiques 

Le candidat réalise le bilan du cycle de 
séances au regard des objectifs et 
finalités définis et des résultats 
obtenus 

- Il donne un exemple de résultats 
observables pour au moins deux 
finalités, notamment parmi les sui-
vantes : sociale, éducative, cultu-
relle, sportive, bien-être, 
environnement, … 

- Il précise en quoi le cycle de séances a 
servi le projet de la structure ou s’est 
inscrit dans son environnement 

- Il précise en donnant des exemples 
concrets en quoi le cycle de séances 
a permis de servir les dimensions 
éducatives et citoyennes (3) 

- Il illustre au moins deux types d’ap-
prentissage observés à l’issue du 
cycle de séances en lien avec ses 
finalités 

- Il explicite de quelle manière il a tenu 
compte des besoins du public 
accueilli tout au long du cycle de 
séances 

- Il identifie et argumente les amélio-
rations à apporter au cycle de séan-
ces   

(1) Par exemple : le respect de la dignité et la préservation de l’intégrité physique et morale des publics, en particulier les 
mineurs, en toute circonstance/la connaissance des principes de la République, la laïcité et la prévention ainsi que la détection de 
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la radicalisation/la prise en compte des diversités et la lutte contre toutes les formes de discriminations/la prise en compte des 
enjeux et objectifs du développement durable et de la transition écologique. 

(2) On entend par « nouvelles » des activités que le candidat ne connaissait pas, n’avait pas appréhendées dans sa pratique 
personnelle ou professionnelle et/ou des activités émergentes. 

(3) Par exemple : le respect de la dignité et la préservation de l’intégrité physique et morale des publics, en particulier les 
mineurs, en toute circonstance/la connaissance des principes de la République, la laïcité et la prévention ainsi que la détection de 
la radicalisation / la prise en compte des diversités et la lutte contre toutes les formes de discriminations/la prise en compte des 
enjeux et objectifs du développement durable et de la transition écologique. 

ANNEXE II 

MODALITÉS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION DU TEST D’EXIGENCES PRÉALABLES À L’ENTRÉE EN 
FORMATION DU BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU 
SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » MENTION « MULTI-ACTIVITÉS PHYSIQUES OU SPORTIVES 
POUR TOUS » 
– Epreuve no 1 : test navette « Luc Léger » 
Le test navette « Luc Léger » est un test progressif qui consiste à courir entre deux lignes, séparées de vingt 

mètres, selon le rythme indiqué par les signaux de la bande sonore. Il vise à calculer la vitesse maximale aérobie 
ainsi qu’à estimer la consommation maximale d’oxygène (VO2Max) d’une personne. 

Si le candidat est une femme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 6 est réalisé. Le palier 6 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 7 » ou « fn du palier 6 ». Le candidat atteint 11,5 km/h. 

Si le candidat est un homme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 8 est réalisé. Le palier 8 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 9 » ou « fn du palier 8 ». Le candidat atteint 12,5 km/h. 

Des bonifcations sont accordées pour les candidats âgés : 

– de quarante à cinquante ans : 

Si le candidat est une femme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 5 est réalisé. Le palier 5 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 6 » ou « fn du palier 5 ». Le candidat atteint 11 km/h. 

Si le candidat est un homme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 7 est réalisé. Le palier 7 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 8 » ou « fn du palier 7 ». Le candidat atteint 12 km/h. 

– à partir de cinquante et un ans : 

Si le candidat est une femme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 4 est réalisé. Le palier 4 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 5 » ou « fn du palier 4 ». Le candidat atteint 10 km/h. 

Si le candidat est un homme, le test navette « Luc Léger » est validé lorsque le palier 5 est réalisé. Le palier 5 est 
réalisé par l’annonce sonore suivante : « palier 6 » ou « fn du palier 5 ». Le candidat atteint 11 km/h. 

Règlement du test :  

Le candidat se place derrière une ligne « A » matérialisée au sol et délimitée par des plots. Au signal de la bande 
sonore, le candidat se dirige vers la ligne « B » également matérialisée au sol et délimitée par des plots. Une ligne 
de tolérance, deux mètres avant l’extrémité de la ligne A et de la ligne B, est matérialisée au sol de chaque côté des 
vingt mètres. Deux évaluateurs se positionnent de part et d’autre des lignes A et B. Le nombre de candidats est 
limité à dix par binôme d’évaluateurs. 

Le candidat amorce son retour vers la ligne opposée en bloquant un de ses pieds immédiatement derrière 
l’extrémité de la ligne A ou B. Les virages en courbe sont interdits. 
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